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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 27 octobre 2008 portant nomination
au conseil d’administration de l’Etablissement public du parc amazonien de Guyane

NOR : DEVN0825152A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, en date du 27 octobre 2008, sont nommés membres du conseil d’administration de
l’Etablissement public du parc amazonien de Guyane :

M. Atipaya Aloike, représentant de l’autorité coutumière des hameaux du haut Maroni de la commune de
Maripasoula, en remplacement de M. Pleike Khumale ;

M. Jean Monpera, représentant de l’autorité coutumière des hameaux du moyen Oyapock, des hameaux
situés sur les rives de la rivière Camopi et du centre-bourg de la commune de Camopi, en remplacement de
M. René Monnerville.


